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Un simple amendement du sénat risque de bouleverser la donne en matière de poursuite des "pirates" sur Internet.





En effet, jusqu'à maintenant dans le projet de loi, seules certaines personnes morales (justice, administration) pouvaient collecter les adresses IP en matière de recherche d'infraction. L'amendement propose d'étendre ce droit aux personnes morales victimes d'infraction, en l'occurence les sociétés d'édition.





On se retrouve donc avec un système qui dérive de plus en plus vers une police/justice privée : n'oublions pas que les FAI seront tenus de couper les accès dès qu'ils auront connaissance d'un fait délictueux, au risque d'être considéré complices...

Aller plus loin


	
News sur Yahoo
(9 clics)


	
Article sur le Forum des droits sur l'Internet
(12 clics)
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